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Nous certifions par la présente que 

- Toutes les matières premières utilisées sont en conformité avec la réglementation 

européenne REACH qui protège la santé humaine et l’environnement.   

- Le Moulin à papier d’Arches utilise une eau minérale pure, essentielle pour la qualité du 

papier. Celle-ci provient des eaux souterraines du site. Elle n’est pas traitée chimiquement, 

elle est seulement filtrée afin d’éliminer les impuretés éventuelles.  

- Les papiers ARCHES® sont fabriqués exclusivement avec des fibres 100 % naturelles telles 

que le coton, le lin ou l’alfa. Conformément à la norme ISO 9706, ils sont sans acide et 

protégés contre les acides de l’environnement grâce à l’ajout de carbonate de calcium. Ils 

sont exempts d’azurants optiques afin de garantir leur conservation dans le temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emilie GAND 

QHSE Manager  

 
FILA-Arches  

48 route de Remiremont 

88380 ARCHES, FRANCE 

Phone : +33 757489908 

emilie.gand@fila-arches.com 
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